
 
 

CONFIDENTIEL 

 
Toute reproduction partielle ou totale du présent document pour des fins autres que le présent appel d’offres est interdite sans 
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DATE :  30 AOÛT 2023   

 

MAITRE DE L’OUVRAGE : COLLÈGE VANIER 

    821 STE-CROIX, MONTRÉAL, 

    QUÉBEC, H4L 3X9 

 

 

TYPE D’ADDENDA :   MODIFICATION INFORMATIONS SEAO 

 

 CORRECTION DE TEXTE 

 

 INSTRUCTION SPÉCIALE 

 

 QUESTION-RÉPONSE 

 

 AVIS DE PROLONGATION 

 

 AUTRES : DOCUMENTS DES PROFESSIONNELS 

 

 

ADDENDA #8 

 

AOP-0321 

 

AOP-0321 - Aménagement du 404 Décarie 

 

SEAO#: 1744470 

Avis: Les informations qui suivent complètent (ou remplacent selon le cas) les documents du dossier 

d’Appel d’offres qui ont été émis. Le présent Addenda s’incorpore aux documents contractuels 

en fonction desquels il doit être interprété et avec lesquels il doit être coordonné. Le coût de tout 

ce qui est mentionné s’ajoutera au prix du contrat à être établi. 



 

 

 
 

 

 

À L’ATTENTION DE TOUS LES SOUMISSIONNAIRES 

 

 

 
OBJET: APPEL D’OFFRES NO AOP-0321 SE RAPPORTANT À L’AMÉNAGEMENT DU 404 DÉCARIE 
Messieurs, 

Mesdames, 

 

 

1. Questions & Réponses 

 

Q1 - La feuille de plan ED-202-2 n’était pas sur les plans originaux de soumission, les addendas ME-002 et 

ME-002.1 parlent de modification à apporter sur cette page 

R1 : DLI 2023-08-28 La page ED-202-2 sera retirée, l’information pertinente se retrouve sur le plan E-

791. VOIR Addenda AD-ME-004 

 

Q2 - 1.1.7 Plan ED-202-2 

R2 : DLI 2023-08-28 page retirée, voir addenda AD-ME-004  

 

Q3 - La note 4.1 est modifiée par quoi? 

R3 - DLI 2023-08-28 page ED-202-2 retirée, voir addenda AD-ME-004 

 

Q4 - Les notes générales de la page ED-202-2 mentionnent entre autres que : «LES ÉQUIPEMENTS 

EXISTANTS À ENLEVER SONT INDIQUÉS EN TRAIT PLEIN.» Est-ce que les prises et la boite de 

jonction en trait plein présentes sur cette page sont à enlever? Puisque la page n’était pas dans les documents 

originaux, est-ce que la page ED-202-2 au complet est un ajout à la portée des travaux? Pouvez-vous clarifier 

les travaux à faire sur cette nouvelle page de plan 

R4 - DLI 2023-08-28 page ED-202-2 retirée, voir addenda AD-ME-004 

 

Q5 - 21. En suite de l’addenda 5 et 6 mon fournisseur (MIRCOM ) cherche toujours le modèle du Panneau 

d’Alarme Incendie . Il a besoin au moins d’une photo du panneau pour donner son prix 

R5 - DLI 2023-08-28 Voir photo ci-jointe 

 

Q6 - À la page A122 note 05, est-ce que nous devons appliquer du béton autonivelant sur la superficie totale 

du nouveau sol en feuille de caoutchouc (Plancher C1 à C4)? Il ne semble pas y avoir de délimitations, de plus 

quelle est l’épaisseur requise? De plus, dans le devis les couvre plancher souple semble être RS1 mais il n’y a 

pas de couvre plancher RS1 aux plans 

R6 - En ce qui concerne le béton autonivelant, celui-ci sera appliquer aux alentours des espaces indiqués, 

se référer à l’addenda 5 pour les délimitations. Le couvre plancher RS1 réfère au plancher C1 

 

Q7 - 2. Est-il possible d’avoir plus d’information sur les travaux de fenêtre à effectuer dans le lab 2? Plans, 

dimensions de fenêtre etc. 

R7 - Se référer au dessins 8 /A-601 et 8.1/A-601, il y a une élévation et un détail. Les références sont tous 

positionnés dans le plans de construction A-121 

 

Q8 - À la page A110 dans la légende de démolition une note pour la séparation temporaire nous ramène à la 

page A200, par-contre il ne semble pas y avoir de page A200 

R8 - se référer à la page A-110, corrigé dans l’addenda 5 
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Q9 - 2. À la page A500 on demande de la structure pour assurer la rigidité de la nouvelle ouverture. Cette 

note nous ramène à des dessins structuraux mais ceux si sont non-existants. De plus aucune section de structure 

se trouve au bordereau, dans quelle section devons-nous inclure celle-ci?   

R9 - Nous allons enlever cette note, l’ouverture est existante, donc pas besoin de renforcir, il n y aura 

pas d’ignifugation non plus sur l’étage 3, cette section sera révisée avec l’addenda 5 

 

Q10 - 3. Concernant l’ignifuge cimentaire, est-ce que le AD Type5GP de Carboline est un équivalent qui peut 

être approuvé? 

R10 - Voir addenda n°5 

 

Q11 - De plus, en ce qui concerne la structure en place est-ce un pontage métallique de 38mm et une dalle de 

béton de 100mm. 

R11 : Cela semble être le cas, nous pouvons assumer cela pour le moment, mais il faudra valider sur 

place avant l’installation 

 

Q12 - De plus pour fin de soumission puisque nous n’avons pas le plan de structure est-ce exact de considérer 

des poutrelles de 18’’ @ 3’ 8’’ cc et des poutres de 16’’? 

R12 - Il faudrait plutôt considérer des poutrelles de 20’’ @ 3’ 8’’ cc. Voir l’addenda 4 pour les 

dimensions des poutres existantes, leurs dimensions varient 

 

Q13 - En ce qui concerne la peinture intumescente pouvons-nous avoir la dimension exacte des colonnes ainsi 

que de l’épaisseur de l’acier afin de pouvoir installer la bonne épaisseur de peinture 

R13 : Les dimensions des colonnes existantes sont déjà mentionnées dans le plan, voir la note 6 /A-002. 

 

 

 

2. Autres : Documents Professionnels 

 

Vous trouverez ci-dessous, la liste des documents émis par l’équipe des architectes et des ingéneurs  au projet, 

à utiliser dans le cadre du dépôt de votre soumission : 

 

 ARCHITECTES 

o Vanier 2022_addenda 5 

o 08 11 00-VANIER-Portes metal-addenda5 

o 3.0_DESSINS ASK_VANIER 

 

 INGÉNIEURS 

o 22207-ADD-ME-004 

o 22207-ED-202-2 

o Photo panneau alarme incendie 

 

 
  



 

 

 
 

 

  

 …………….   

 CÉGEP VANIER COLLEGE 

 

 

Par:   

 ……………. 

 Charly Darrac 

 ……………. 

 Gestionnaire, Marchés publics 

  

 


